
Chimie du végétal 
et matériaux biosourcés
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Appel à projets

 DATE DE CLÔTURE 
23 OCTOBRE 2017

http://www.gouvernement.fr/appels-a-projets-et-manifestations-cgi


PROJETS ATTENDUS 

CONTEXTE 

Identifiées parmi les filières industrielles stratégiques de la bioéconomie, les filières chimie du végétal et 
matériaux biosourcés ont leur rôle à jouer dans la transition énergétique et écologique, en contribuant à 
répondre aux défis environnementaux auxquels sont confrontés les secteurs d’application qu’ils alimentent 
(transports, emballage, peintures, cosmétique, détergence…). Les objectifs de développement des énergies 
renouvelables dans les transports, la limitation des émissions GES des véhicules, la disparition progressive de 
molécules chimiques jugées préoccupantes pour l’environnement et la santé sont des exemples d’évolutions 
réglementaires créant des opportunités pour le développement de produits biosourcés à impacts environ-
nementaux et sanitaires réduits.

Afin d’encourager l’innovation face à ces enjeux, l’Etat a lancé, dans le cadre du Programme d’investissements 
d’avenir, un appel à projets (AAP) « Chimie du végétal et matériaux biosourcés », géré par l’ADEME.

Ouvert jusqu’au 23 octobre 2017, ce dernier a pour objectif de développer de nouvelles solutions techno-
logiquement et économiquement viables de conversion de la biomasse en produits d’intérêt afin d’élargir la 
gamme de produits biosourcés mis sur le marché et le type de biomasses mobilisées. 

Accédez à l'AAP complet en ligne :  
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/AAP%20Chimie2017-58#resultats

Le fil conducteur central de l’appel est le développement de procédés à impacts environnementaux réduits 
grâce à la sobriété matière et énergétique de l’ensemble de la chaîne de valeur : de l’approvisionnement 
en biomasse à sa transformation en produits et sa distribution en biens commercialisables, voire jusqu’à sa 
fin de vie. 

Les projets visés par cet AAP devront contribuer à mettre sur le marché de nouveaux produits biosourcés 
compétitifs et éco-conçus. 

Produits visés prioritairement

■ Intermédiaires chimiques 
■ Tensioactifs
■ Solvants
■ Polymères
■ Matériaux composites1

■ Biocarburants avancés

Biomasses ciblées

■ Biomasses résiduelles et coproduits industriels 
■ Coproduits agricoles et forestiers
■ Microalgues 
■ Productions agricoles 
■ Plantes à fibres

1 Le développement de matériaux biosourcés destinés au secteur du bâtiment est traité dans le cadre de l’appel à projets 
« Méthodes industrielles pour la rénovation et la construction de bâtiments »



MODALITÉS D’AIDE  

L’AAP s’adresse à des entreprises capables 
d’industrialiser ou de commercialiser, à terme, les 
technologies développées dans le cadre des projets. 

Une attention particulière sera portée aux projets :

1. qui favorisent la structuration de la filière 

■ en couvrant plusieurs étapes de la chaîne de 
valeur ;

■ s’inscrivant dans une logique territoriale.

2. qui permettent d’accompagner la création 
de bioraffineries ou la diversification et 
l’optimisation des unités existantes :

■ valorisation de coproduits disponibles sur un site 
industriel ;

■ élaboration de plusieurs produits afin de maximiser 
l’utilisation de la biomasse.

Le Commissariat Général à l’Investissement et 
l’ADEME proposent dorénavant des modalités 
d’aide renforcées et simplifiées afin de déployer 
plus rapidement les financements. Les entreprises, 
principales cibles de ces aides, pourront bénéficier :

■ soit d’avances remboursables ; 

■ soit d’aides partiellement remboursables : compo- 
sées de subventions et d’avances remboursables, 
ces aides donnent accès aux taux d’aide maximum. 
Le remboursement se fera en fonction de 
l’avancement et du succès commercial du projet ;

■ soit de subventions : réservées aux petits montants, 
ces aides sont calculées avec des taux d’aide 
minorés.

Un dernier type de financement est proposé sous la 
forme d’interventions en fonds propres, qui se font 
en tant qu’investisseur avisé :

■ pour les PME : le fonds écotechnologies investit 
des montants de 1 à 10 M€ en co-investissement 
avec des acteurs privés. Il ne concerne pas les 
entreprises en phase d'amorçage. Il est géré par BPI 
France Investissement qui s'appuie sur l'expertise 
technico-économique de l'ADEME. 

■ pour les entreprises de taille intermédiaire (ETI) 
et les grandes entreprises : l'État, via l'ADEME, 
peut investir aux côtés d'une entreprise dans 
le capital d'une société de projet qui porte le 
développement d'une innovation ou d'un élément 
clé d'une filière innovante. 



POUR ALLER PLUS LOIN 

Cet appel à projets vise principalement à soutenir les 
projets innovants portés par des entreprises, généralement 
organisées en consortium (8 partenaires maximum). Seront 
instruits en priorité des projets dont l’assiette globale est 
supérieure à 1 M€ et dont les travaux seront localisés sur le 
territoire national.

 Accédez à l’AAP Chimie du végétal et matériaux biosourcés 
complet : 

 https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/AAP%20
Chimie2017-58#resultats

L’ADEME échangera systématiquement avec les porteurs de 
projets en amont du dépôt de projet. A cette fin, le coordon-
nateur devra obligatoirement avoir présenté le projet à 
l’ADEME lors d’une réunion au moins un mois avant le dépôt 
du dossier.
Les conditions financières (taux d’aide, part de subventions, 
modalités de remboursement des avances remboursables) 
ainsi que les conditions d’éligibilité sont détaillées dans le 
texte complet de l’appel à projets : 
www.ademe.fr/appels-propositions

 Une foire aux questions regroupant les principales 
questions qui se posent au moment de déposer un dossier 
est disponible : 

 www.ademe.fr/IA_faq

 Posez vos questions sur l’AAP Chimie du végétal et 
matériaux biosourcés

 chimieduvegetal@ademe.fr
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.Le PIA opéré par l’ADEME 

Un outil de la transition  
écologique et énergétique pour 
construire les filières industrielles 
de demain
Le Programme d’investissements d’avenir (PIA) 
a été créé par l’Etat en 2010 afin de stimuler 
l’innovation et l’investissement en France. 
L’ADEME en est l’opérateur pour les innova-
tions destinées à accélérer la transition énergé-
tique et environnementale. Environ 4 milliards 
d’euros de crédits lui sont dédiés sur la période 
2010-2020 pour financer des projets innovants 
et développer les filières industrielles de 
demain. 
Entre 2010 et 2017 (PIA 1 et PIA2), plus de  
650 projets, dont près de 250 portés par 
des PME, ont été soutenus à hauteur de  
2,5 milliards d’euros. Le PIA 3 opéré par 
l’ADEME dès 2017 représente 1 milliard 
d’euros dont 600 millions d’aides d’Etat et  
400 millions de fonds propres.
Les interventions de l’ADEME se situent 
en aval de la R&D, en soutien des projets 
innovants portés par les entreprises dans les 
secteurs suivants : énergies renouvelables, 
efficacité énergétique et vecteurs énergétiques, 
stockage de l’énergie, réseaux électriques 
intelligents, bâtiment, industrie et agriculture 
éco-efficientes, chimie verte, économie circu-
laire (traitement des déchets et de l’eau), 
biodiversité, transports et mobilité durables 
(routiers, ferroviaires et maritimes et prochai-
nement aéronautique dans le cadre du PIA3).
L’ADEME est un établissement public sous la 
tutelle conjointe du ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire et du ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation. 

www.ademe.fr
      @ademe

MINISTÈRE DE LA TRANSITION
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE

ET DE L’INNOVATION

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE

https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/AAP%20Chimie2017-58#resultats
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/AAP%20Chimie2017-58#resultats
http://www.gouvernement.fr/appels-a-projets-et-manifestations-cgi
http://www.gouvernement.fr/
http://www.ademe.fr
https://twitter.com/ademe?lang=fr

